
ÈVRE 
départeme nt 

D-2026-214

ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la route départementale n° 136 

du PR 9+296 au PR 14+268 

Communes de VERNEUIL et CERCY-LA-TOUR 

En et hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire de Verneuil, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 3
ème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis favorable de la mairie de Cercy-la-Tour en date du 13 avril 2026 

CONSIDÉRANT que pour permettre les travaux entretien de chaussée sur la route départementale 

n° 136, il y a lieu d'interdire la circulation de tous les véhicules, 

Article 1er 

AR RETENT 

Durant 7 jours dans la période du 20 avril 2026 au 5 juin 2026 , la circulation de tous les 

véhicules sera interrompue sur la Route Départementale n
° 

136 du PR 9+296 au PR 14+268 : 
• 5 jours dans la période du 20 avril 2026 au 13 mai 2026 pour le reprofilage;
• 2 jours dans la période du 18 mai 2026 au 5 juin 2026 pour la réalisation de l'enduit

superficiel.

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les deux sens selon l'itinéraire suivant : 

- RD 169 du PR 5+463 au PR 8+494,

- RD 981 du PR 42+292 au PR 45+653,

- RD 37 du PR 0+000 au PR 2+017,

- RD 10 du PR 23+615 au PR 21+899,

- RD 26 du PR 41+920 au PR 40+734.
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